
Une sanction peut-elle reposer uniquement sur un témoignage
oral ?

Réponse courte

En principe, une sanction peut reposer sur un témoignage oral, mais sa force probante est limitée en droit

luxembourgeois. L'employeur supporte la charge de la preuve de la réalité des faits reprochés. Un témoignage oral,

sans trace écrite ni corroboration, est difficile à défendre devant le tribunal du travail. Le juge apprécie librement la

valeur des témoignages. En pratique, il est fortement recommandé de formaliser les témoignages par écrit et de les

compléter par d'autres éléments de preuve. Un licenciement fondé uniquement sur un témoignage oral non corroboré

risque d'être qualifié d'abusif.

Définition

Le témoignage oral en matière disciplinaire est la déclaration verbale d'une personne (collègue, supérieur, client)

relatant des faits dont elle a été témoin direct. Il constitue un moyen de preuve dont la valeur est librement

appréciée par le tribunal du travail.

Questions fréquentes

Comment formaliser un témoignage en matière disciplinaire ?

Le témoignage doit être recueilli rapidement après les faits et formalisé par une attestation écrite, datée et signée par le témoin. Cette
mise par écrit renforce considérablement sa valeur probante devant le tribunal.

Faut-il plusieurs témoins pour prouver une faute au Luxembourg ?

Il n'y a pas d'obligation mais la pluralité de témoignages et la corroboration par d'autres éléments (documents, vidéo, horaires) renforcent
considérablement la position de l'employeur. Un témoignage isolé et contesté est généralement insuffisant.

Un simple témoignage oral suffit-il pour sanctionner un salarié au Luxembourg ?

Un témoignage oral peut fonder une sanction mais sa force probante est limitée. Sans trace écrite ni corroboration, il est difficile à
défendre devant le tribunal du travail. Une sanction lourde comme le licenciement exclusivement fondée dessus risque d'être jugée
abusive.

Un témoin risque-t-il des représailles du salarié sanctionné ?

L'employeur doit garantir que le témoin ne subira pas de représailles ou de sanction abusive. Cette protection est essentielle pour
encourager la remontée d'informations et préserver l'intégrité des procédures disciplinaires.

Conditions d’exercice

Un témoignage isolé et contesté par le salarié a peu de chances de tenir devant le juge, surtout s'il émane d'une

personne impliquée dans le conflit.
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Condition Détail

Témoignage direct Le témoin doit avoir assisté personnellement aux faits

Crédibilité Le témoin doit être crédible et impartial

Cohérence Le témoignage doit être cohérent avec les autres éléments du dossier

Formalisation La mise par écrit du témoignage renforce sa valeur probante

Corroboration La corroboration par d'autres éléments est fortement recommandée

Modalités pratiques

Le geste réflexe à avoir : transformer rapidement le témoignage oral en attestation écrite, datée et signée de la main

du témoin.

Étape Détail

Recueil Auditionner le témoin dans les meilleurs délais après les faits

Formalisation Rédiger une attestation écrite signée par le témoin

Vérification Recouper le témoignage avec d'autres éléments (documents, vidéo, horaires)

Conservation Archiver l'attestation dans le dossier disciplinaire

Protection du témoin Garantir que le témoin ne subira pas de représailles

Pratiques et recommandations

Formaliser tout témoignage oral par une attestation écrite, datée et signée par le témoin.

Recueillir le témoignage le plus rapidement possible après les faits pour garantir sa fiabilité.

Rechercher des éléments de corroboration (autres témoignages, traces écrites, images) pour renforcer le dossier.

Protéger les témoins contre toute forme de sanction abusive ou de représailles de la part du salarié sanctionné. Ne

pas fonder une sanction lourde (licenciement) exclusivement sur un témoignage oral isolé comme preuve unique.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave (charge de la preuve)

Art. L.124-11 du Code du travail Licenciement abusif

Art. L.124-12 du Code du travail Dommages-intérêts (jusqu'à 12 mois de salaire)

Le tribunal du travail luxembourgeois apprécie souverainement la valeur probante des témoignages. Un témoignage oral isolé,

contesté par le salarié et non corroboré, sera généralement insuffisant pour justifier un licenciement. La formalisation écrite et la

pluralité des sources renforcent considérablement la position de l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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